Reglement de dommage et interet d'une
societe de credit

Par lhea, le 14/01/2013 a 16:49

bonjour, il y a plusieurs semaines j'ai obtenu par ordonnance du tribunal des dommages et
interets rnune societe de credit doit me verser la somme de 300 euros comment cela se passe
t'il pour etre payer?rnPar ailleurs mon ex amie a elle aussi ete condamnee a me verser la
meme somme comment cela se passe pour elle un huissier va t'il lui rendre visite ou peut elle
me regler comme ca
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